
	 	

OUVERTURE	DE	POSTE		

ORTHOPÉDAGOGUE	

Année scolaire 2017/2018 

Fondé en 1861, le Collège Sainte-Anne est reconnu pour son audace et son innovation 
pédagogique. L’institution propose une pédagogie active et des programmes d’études exclusifs. 
Réputé pour son volet international, l’établissement tisse depuis 2007 des liens avec des écoles 
partenaires sur les 5 continents. Pour stimuler la créativité des jeunes, Sainte-Anne a développé 
le Cours de demain, un modèle pédagogique innovant qui les place au centre du processus 
d’apprentissage. Sainte-Anne compte trois ordres d’enseignement : préscolaire-primaire 
(Académie Sainte-Anne), secondaire (Collège Sainte-Anne) et collégial (Collégial international 
Sainte-Anne). 

NATURE	DU	TRAVAIL	

L’emploi	d’orthopédagogue	comporte	plus	spécifiquement	d’une	part,	le	dépistage,	l’évaluation	
et	l’accompagnement	des	élèves	qui	présentent	ou	qui	sont	susceptibles	de	présenter	des	
difficultés	d’apprentissage	ainsi	que	l’identification	de	leurs	besoins	et	de	leurs	capacités,	
d’autre	part,	la	conception	et	la	réalisation	de	programmes	de	rééducation	visant	à	corriger	des	
difficultés	d’apprentissage	au	plan	des	habilités	cognitives	ou	des	compétences;	ainsi	qu’un	rôle	
conseil	et	de	soutien	auprès	des	enseignantes	et	enseignants	et	des	autres	intervenantes	et	
intervenants	scolaires	et	des	parents.	

QUELQUES	ATTRIBUTIONS	CARACTÉRISTIQUES	

L’orthopédagogue	participe	à	l’élaboration	et	la	mise	en	application	du	plan	de	travail	du	service	
d’orthopédagogie	tout	en	respectant	les	encadrements	éducatifs	et	administratifs	du	Collège.	

Relevant	d’un	membre	de	la	direction,	l’orthopédagogue	devra	partager	son	travail	entre	les	
deux	ordres	d’enseignement	:	l’ordre	secondaire	(le	Collège)	et	l’ordre	collégial	(le	Collégial).	En	
collaboration	avec	son	supérieur	immédiat,	cette	personne	devra	organiser	son	travail	selon	ce	
ratio	annuel	:	30	%	de	son	temps	au	Collégial	et	70	%	de	son	temps	au	Collège.	Tout	en	
considérant	ce	ratio,	l’orthopédagogue	devra	réserver	10	%	de	son	temps	à	la	formation	des	
enseignants	(individuellement	ou	collectivement).		

Elle	ou	il	contribue	au	dépistage	et	à	la	reconnaissance	des	élèves	vivant	des	difficultés,	et	ce,	
dans	une	optique	de	prévention	et	d’intervention;	elle	ou	il	procède	à	l’évaluation	des	difficultés	
d’apprentissage	de	l’élève	en	recueillant	de	l’information	auprès	des	intervenantes	et	
intervenants	et	des	parents,	en	l’observant	dans	différentes	situations	et	en	utilisant	les	tests	
appropriés.	



Elle	ou	il	participe	avec	l’équipe	multidisciplinaire	à	l’élaboration	et	la	révision	du	plan	
d’intervention	de	l’élève	en	y	intégrant,	s’il	y	a	lieu,	son	plan	d’action;	elle	ou	il	participe	au	choix	
des	objectifs	et	des	moyens	d’intervention;	elle	ou	il	collabore	avec	les	autres	membres	de	
l’équipe	à	la	concertation	et	la	coordination	des	interventions,	et	à	l’évaluation	de	l’atteinte	des	
objectifs.	

Elle	ou	il	participe	avec	les	enseignantes	et	enseignants	à	l’élaboration	et	la	mise	en	œuvre	de	
stratégies	et	projets	visant	à	aider	les	élèves	qui	présentent	ou	sont	susceptibles	de	présenter	
des	difficultés	d’apprentissage.	

Elle	ou	il	planifie,	organise	et	anime	des	activités	de	formation,	principalement	à	l’attention	des	
enseignants.	

Elle	ou	il	accompagne	et	conseille	les	autres	intervenantes	et	intervenants	scolaires	et	les	
parents	d’élèves	en	difficulté	d’apprentissage;	elle	ou	il	leur	propose	des	stratégies	pour	
intervenir	auprès	de	ces	élèves,	les	guide	dans	le	choix	d’attitudes	et	d’approches	pour	faciliter	
la	démarche	d’apprentissage;		

Elle	ou	il	conçoit,	élabore	et	adapte	du	matériel	en	fonction	des	besoins	et	des	capacités	de	
l’élève;	elle	ou	il	peut	regrouper	les	élèves	présentant	des	difficultés	communes	et	rencontre	ces	
groupes	dans	des	activités	spécifiques;	elle	ou	il	peut	privilégier	des	rencontres	individuelles	
pour	certains	élèves;	elle	ou	il	peut	aussi	choisir	d’intervenir	auprès	de	ces	élèves	à	l’intérieur	de	
la	classe;	elle	ou	il	analyse	et	évalue	les	progrès	de	l’élève.	

Elle	ou	il	conseille	le	personnel	d’encadrement,	rédige	des	rapports	d’expertise,	d’évaluation,	de	
bilan	et	d’évolution	de	situation	et	fait	les	recommandations	appropriées	pour	soutenir	la	prise	
de	décision.	

	Elle	ou	il	conseille	sur	l’achat	de	l’équipement	et	du	matériel	didactique,	ainsi	que	sur	
l’aménagement	des	locaux	

Elle	ou	il	conseille	et	soutient	les	intervenantes	et	intervenants	scolaires	en	matière	
d’intégration	d’élèves	en	classe	ordinaire	et	leur	propose	des	moyens	d’intervention	ou	des	
activités	appropriées	à	la	situation	de	l’élève.	

Elle	ou	il	établit	et	maintient	une	collaboration	avec	les	organismes	partenaires;	elle	ou	il	
communique	avec	les	autres	intervenantes	et	intervenants	concernés	pour	obtenir	ou	fournir	
des	avis	et	des	renseignements;	elle	ou	il	dirige	l’élève	ou	ses	parents	vers	des	ressources	
externes	appropriées	quand	la	situation	l’exige.	

Elle	ou	il	prépare	et	assure	la	mise	à	jour	des	dossiers	selon	les	règles	définies	par	le	Collège.	Elle	
ou	il	fait	la	rédaction	des	notes	évolutives	de	ses	suivis	ainsi	que	le	bilan	des	interventions	et	en	
fait	l’évaluation.	

	

	



QUALIFICATIONS	REQUISES	

Diplôme	universitaire	terminal	de	premier	cycle	dans	un	champ	de	spécialisation	approprié,	
notamment	:	

-	en	orthopédagogie;	

-	en	adaptation	scolaire.	

Date	d'entrée	en	fonction	
	
7	ou	14	août	2017	maximum	
Poste	à	260	jours.	
	
Classification	pour	rémunération	
	
Grille	2123	:	de	42	907	$	à	78	992	$	
	
Candidature		
Toute	personne	intéressée	à	poser	sa	candidature	doit	faire	parvenir	son	curriculum	vitae	au	
plus	 tard	 le	 26	 mai	 	 2017,	 à	 16	h,	 à	 l’attention	 de	 Madame	 Isabelle	 Touati	 à	
rh@sainteanne.ca	
	
La	forme	masculine	est	employée	dans	le	seul	but	d’alléger	le	contenu.	

	


